
Tout savoir sur  

votre loyer  

et vos charges 

Modes de paiement, détail de votre avis d’échéance, 

difficultés financières, tout savoir sur le loyer de votre 

Habitation à Loyer Modéré. 

Fiche Mémo 



Le prélèvement automatique, 
pour ne rien avoir à faire !  

 

Le loyer doit être réglé le premier jour de chaque mois. 

 

3 dates de prélèvement au choix :  

le 7, le 10 ou le 15 de chaque mois.  
 

Le formulaire de prélèvement est à votre 

disposition à votre agence ou sur 

www.79habitat.fr  

Les différentes modalités de paiement sont détaillées au dos de chaque avis de 

loyer.  L’établissement bancaire de Deux-Sèvres Habitat est la Banque Postale. 

Le paiement en ligne,  
pour payer en quelques clics !   

Pour payer votre loyer, simplifiez-vous la vie avec  

le prélèvement automatique ou le paiement en ligne. 
Fini les timbres, les chèques à rédiger, les attentes au guichet !  

 

Pensez à activer votre ESPACE LOCATAIRE 

SECURISE sur www.79habitat.fr 
 

Votre code d’activation internet est noté 

sur votre avis de loyer (voir      ). 

Le défaut de paiement ou l’absence de réponse à nos relances peuvent 

provoquer la suspension de votre APL, voire la résiliation de votre bail. 

 
 

Vos droits à l’APL sont recalculés tous les 3 mois par la CAF (ou la 

MSA). Consultez chaque mois votre espace allocataire pour 

actualiser votre compte et répondre aux demandes de la CAF (ou 

la MSA). 

 

CONTACTEZ VOTRE CONSEILLER 
 

Le nom et les coordonnées directes  

du conseiller de votre secteur 

sont indiqués sur : www.79habitat.fr  
Rubrique : « vous êtes locataire / votre loyer » 

 

Toutes les différentes solutions seront étudiées avec vous.  


